
DAAC
Délégation Académique 
aux Arts et à la culture

Mise en œuvre de la 
politique nationale relative 

à l’éducation artistique et 
culturelle.

- Education développement durable

- Histoire des arts

- Parcours culturel et artistique

Mise en œuvre de projets :

- Dans le cadre du volet culturel des 
projets d’établissement.

- Classe à PAC, Ateliers artistiques

Corps d’inspection

Inspection académique

DRAC
Direction régionale des Affaires culturelles

-Financement

-Expertise

- renforcer la dimension 
culturelle dans 
l'ensemble des 
disciplines

- favoriser l'accès à la culture 
pour le plus grand nombre 
possible d'élèves

- promouvoir le développement 
d'habitudes culturelles 
par la fréquentation des 
lieux et des institutions 
culturels

- développer la confrontation 
avec des œuvres et des 
artistes de qualité grâce à 
des partenariats et en se 
fondant sur la pratique 
artistique

L'action culturelle dans l'académieL'action culturelle dans l'académie

En Concertation

Structures Culturelles
(professeurs relais)

Centre Régional de 
documentation pédagogique 

(CRDP)

Etablissements

Finance
Accompagne
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